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CONSEIL DE L’EUROPE 
CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME 
1950-2025 
 
Le 8 septembre 2025, La Poste émet un timbre de 
service pour affranchir les courriers au départ du Conseil de 
l'Europe, il célèbre les 75 ans de la Convention européenne 
des droits de l’Homme. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

La Convention européenne des droits de l’homme célèbre cette année son 75e 

anniversaire. 
 
La Convention est au cœur d’un système unique au monde de responsabilité 
collective en matière de protection des droits humains. 

Un peu d’histoire… 
 



 
 

 
 
 

Adoptée en 1950, la Convention européenne des droits de l’homme est un traité 
international unique qui garantit les droits et libertés de plus de 700 millions 
d’Européens. Les 46 États membres du Conseil de l’Europe sont liés par ses 
dispositions, et ses principes sont appliqués par la Cour européenne des droits de 
l’homme, située à Strasbourg, en France. 
 
La Convention protège notamment : 

• Le droit à la vie et à la sécurité 
• La liberté d’expression et de réunion 
• La liberté de pensée, de conscience et de religion 
• Le droit au respect de la vie privée et familiale 
• Le droit à un procès équitable 
• Le droit de vote et celui d’être candidat à des élections 

 
La Convention interdit notamment : 

• La torture 
• Le travail forcé et l’esclavage 
• La peine de mort 
• La discrimination 
• La détention arbitraire et illégale 
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Le timbre sera vendu en avant-première les vendredi 5 et samedi 6 
septembre à :  
 
▪  STRASBOURG (67) :  
Bureau de Poste de 9h à 18h, 1 rue de la Fonderie, 67000 STRASBOURG 
(uniquement le vendredi ). 
 
▪  PARIS (75)  
Le Carré d’Encre, de 10h à 19h, 13 bis rue des Mathurins, PARIS 9e.  
(Pas d’oblitération). 
 
  
Retrouvez ces informations et leur actualisation sur : www.lecarredencre.fr,  

le site de référence de l’actualité philatélique. 
 
 

Les infos techniques  
 

Les infos pratiques  

http://www.lecarredencre.fr/
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